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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1091-2014, 10 décembre 2014
Loi sur l’acquisition de terres agricoles 
par des non-résidents 
(chapitre A-4.1)

Présentation d’une demande d’autorisation et 
renseignements et documents nécessaires 
à une telle demande
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la présentation d’une demande d’autorisation et sur 
les renseignements et documents nécessaires à une telle 
demande

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 35 de la Loi sur l’acquisition de terres 
agricoles par des non-résidents (chapitre A-4.1), le gou-
vernement peut, par règlement, déterminer la façon de 
présenter une demande d’autorisation, la forme et le 
contenu de tout document, avis ou formule requis pour 
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la présentation d’une demande d’autorisation et sur 
les renseignements et documents nécessaires à une telle 
demande (chapitre A-4.1, r. 2);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de règlement modifi ant le Règlement sur la présentation 
d’une demande d’autorisation et sur les renseignements et 
documents nécessaires à une telle demande a été publié à 
la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 23 juillet 
2014 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la pré-
sentation d’une demande d’autorisation et sur les rensei-
gnements et documents nécessaires à une telle demande, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la présentation d’une demande 
d’autorisation et sur les renseignements 
et documents nécessaires à une 
telle demande
Loi sur l’acquisition de terres agricoles 
par des non-résidents
(chapitre A-4.1, a. 35)

1. L’article 1 du Règlement sur la présentation d’une 
demande d’autorisation et sur les renseignements et docu-
ments nécessaires à une telle demande (chapitre A-4.1, 
r. 2) est modifi é :

1° par l’addition, à la fi n du paragraphe a, de « ainsi 
que, le cas échéant, une copie de la promesse de vente 
signée »;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) un plan à l’échelle daté et signé, indiquant l’échelle 
utilisée pour sa confection, les points cardinaux, les 
numéros de lots visés par la demande, la superfi cie et les 
mesures des côtés de chacun des emplacements visés, la 
superfi cie et la localisation de chacun des lots qui appar-
tiennent au propriétaire des lots visés et qui sont contigus 
ou réputés contigus par l’effet de la loi à chacun des lots 
visés, la localisation des bâtiments érigés sur les lots visés 
et l’utilisation des lots contigus aux lots visés; »;

3° par l’addition, à la fi n, de ce qui suit :

« e) le titre constitutif de la personne morale, le cas 
échéant. ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement des sous-paragraphes i et ii du 
paragraphe a par :
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« i. dans le cas d’une personne physique : ses nom, 
prénom, citoyenneté, adresse domiciliaire, adresse cour-
riel ou autre adresse technologique, emploi ou occupation 
et numéro de téléphone ainsi que le nombre de jours où 
elle a séjourné au Québec au cours des 48 mois précédant 
la date de la demande;

ii. dans le cas d’une personne morale :

— le nom de celle-ci, le lieu où elle a été constituée en 
personne morale et la loi qui la régit;

— l’adresse de son siège et, s’il y a lieu, de son 
établissement d’entreprise au Québec et le numéro de 
téléphone ainsi que l’adresse courriel de ce siège et de 
cet établissement;

— s’il s’agit d’une compagnie à capital-actions, le pour-
centage des actions de son capital-actions ayant plein droit 
de vote qui sont la propriété d’une ou plusieurs personnes 
qui ne résident pas au Québec; le nombre total de ses 
administrateurs ainsi que le nombre de ceux-ci qui ne 
résident pas au Québec; et

— s’il s’agit d’une compagnie sans capital-actions, 
le pourcentage de ses membres qui ne résident pas au 
Québec; »;

2° par l’insertion, dans le sous-paragraphe i du para-
graphe b et après « située cette terre agricole », de « ainsi 
que les nom et adresse de son propriétaire »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe iii du para-
graphe b par les suivants :

« iii. les usages actuel et projeté de la terre agricole et 
les superfi cies consacrées à ces usages;

iv. la description de toutes les constructions et de tous 
les ouvrages permanents existant sur la terre agricole, 
notamment toute maison et tout bâtiment;

v. les coûts de production et les cheptels;

vi. le coût convenu d’acquisition en distinguant le prix 
du fonds de terre, des bâtiments et des équipements et des 
autres biens acquis;

vii. le cas échéant, l’avis du demandeur selon lequel la 
terre visée n’est propice ni à la culture du sol, ni à l’élevage 
des animaux en raison des conditions biophysiques du sol 
et du milieu; ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1098-2014, 10 décembre 2014
Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01)

Régie de l’énergie 
— Procédure

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de la 
Régie de l’énergie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 113 de la Loi sur la 
Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), la Régie peut édicter 
des règles de procédure applicables à l’étude des demandes 
qui lui sont soumises ou à une audience publique;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115 de cette loi, 
les règles de procédure adoptées par la Régie et ses règle-
ments sont soumis au gouvernement qui peut les approu-
ver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
9 juillet 2014, avec avis qu’il pourrait être approuvé par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QUE des commentaires ont été formulés et 
qu’il y a lieu d’approuver ce règlement avec modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE le Règlement sur la procédure de la Régie de 
l’énergie, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement sur la procédure de la Régie 
de l’énergie
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01, a. 113 et 115)

CHAPITRE I
DÉFINITIONS

1. Aux fins du présent règlement, à moins que le 
contexte ne s’y oppose, les termes suivants désignent : 
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